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Arrêté grand-ducal du 17 septembre 1998 autorisant l’admission des communes de Contern,
Niederanven, Sandweiler et Schuttrange au syndicat intercommunal pour l’exploitation d’un
centre de compostage régional à Mondercange, en abrégé «Minett Kompost».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi du 14 février 1900 concernant la création des syndicats de communes telle qu’elle a été modifiée et com-
plétée par la loi du 23 décembre 1958 et par la loi du 29 juillet 1981;

Vu la délibération du conseil communal de Contern en date du 24 février 1998, du conseil communal de
Niederanven en date du 1er avril 1998, du conseil communal de Sandweiler en date du 2 avril 1998 et du conseil com-
munal de Schutrange en date du 24 mars 1998 aux termes desquelles les prédits corps sollicitent l’admission des com-
munes qu’ils représentent au syndicat intercommunal pour l’exploitation d’un centre de compostage régional à
Mondercange, en abrégé «Minett Kompost» dont la création a été autorisée par arrêté grand-ducal du 4 novembre
1993;

Vu les délibérations des conseils communaux de treize communes déjà syndiquées desquelles il résulte qu’ils sont
d’accord avec l’admission des communes de Contern, Niederanven, Sandweiler et Schuttrange au syndicat intercom-
munal en question;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvées les délibérations précitées ayant pour objet l’admission des communes de Contern,
Niederanven, Sandweiler et Schuttrange au syndicat intercommunal pour l’exploitation d’un centre de compostage
régional à Mondercange, en abrégé «Minett Kompost».

Art. 2. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Pour le Ministre de l’Intérieur, Palais de Luxembourg, le 17 septembre 1998.
La Ministre de la Famille, de la Promotion Féminine Pour le Grand-Duc:

et aux Handicapés et Accidentés de la vie, Son Lieutenant-Représentant
Marie-Josée Jacobs Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 15 octobre 1998 modifiant l'annexe du règlement ministériel du 28 novembre 1994
portant certification des compétences de communication en langue luxembourgeoise.

La Ministre de l'Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Arrête:

Article unique. L'annexe au règlement ministériel du 28 novembre 1994 portant certification des compétences de
communication en langue luxembourgeoise est remplacée par l'annexe reproduite ci-après.

Luxembourg, le 15 octobre 1998

La Ministre de l'Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges

ANNEXE

au règlement ministériel du 15 octobre 1998
portant certification des compétences de communication en luxembourgeois.

Relevé des enseignants habilités à être du jury d'examen
Monsieur Nicolas Als, Centre de Langues Luxembourg

Mademoiselle Pascale Becker, Centre de Langues Luxembourg

Monsieur Guy Bentner, Service de la Formation des Adultes, directeur-adjoint

Madame Denise Besch, Centre de Langues Luxembourg

Monsieur Charles Biltgen, Ecole Primaire Larochette

Monsieur Norbert Carl, Lycée Technique, Esch-sur-Alzette

Madame Muriel Funck, Centre de Langues Luxembourg

Monsieur René Hubsch, Service de la Formation des Adultes, directeur honoraire

Monsieur Norbert Karrenbauer, Centre de Langues Luxembourg

Madame Josiane Kartheiser, Centre de Langues Luxembourg

Madame Béa Kayser, Centre de Langues Luxembourg
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Madame Claudine Martin, Centre de Langues Luxembourg
Madame Nicole Miesch, Ecole Primaire Luxembourg
Madame Ines Quaring, Centre de Langues Luxembourg
Monsieur John Roderes, Lycée Technique Mathias Adam, Pétange
Madame Chantal Schenten, Centre de Langues Luxembourg
Monsieur Pierre Stanzeleit, Lycée Technique du Centre
Monsieur Ernest Wagner, Service de la Formation des Adultes, directeur-adjoint honoraire
Monsieur Alexis Werné, Service de la Formation des Adultes, directeur
Madame Béa Zahlen, Centre de Langues Luxembourg

Arrêté ministériel du 15 octobre 1998 portant nomination des membres du jury chargé d'organiser en
1999 les examens en vue de l'obtention des certifications en langue luxembourgeoise.

La Ministre de l'Education nationale
et de la formation professionnelle,

Vu le règlement grand-ducal du 6 juillet 1994 portant création de certificats et diplômes attestant la compétence de
communication en langue luxembourgeoise;

Vu le règlement ministériel du 28 novembre 1994 portant certification des compétences de communication en
luxembourgeois;

Arrête:
Art. 1er. Sont nommés membres du jury chargé de l'organisation en 1999 des examens en vue de l'obtention des

certifications en langue luxembourgeoise:
M. Nicolas Als, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg,
M. Guy Bentner, directeur-adjoint du Service de la Formation des Adultes,
M. Norbert Carl, directeur adjoint du LT Esch,
Mme Muriel Funck, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg,
Mme Josiane Kartheiser, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg,
Mme Béa Kayser, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg,
Mme Claudine Martin-Walentiny, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg,
Mme Nicole Miesch, institutrice au LT du Centre, Luxembourg,
Mme Ines Quaring, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg,
Mme Chantal Schenten-Keller, chargée de cours, Ville de Luxembourg,
M. Alexis Werné, directeur du Service de la Formation des Adultes,
Mme Béatrice Zahlen, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg.
Art. 2. M. Guy Bentner, directeur adjoint du Service de la formation des adultes, chargé de la direction du CLL, est

nommé président du jury. En cas d'empêchement, il est remplacé par le membre le plus ancien en rang.
Lors de sa première réunion, le jury choisit en son sein un secrétaire et un secrétaire suppléant.

Art. 3. En exécution des articles 9 et 12 de l'arrêté grand-ducal du 6 juillet 1994, le jury désigne parmi les ensei-
gnants énumérés à l'art. 1er du présent règlement les membres effectifs et les membres suppléants ainsi que l'ordre
d'après lequel il est fait appel aux membres suppléants en cas de besoin.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 15 octobre 1998
La Ministre de l'Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges

Administration des Eaux et Forêts. – Examens de fin de stage et de promotion. – Il est porté à la connais-
sance des intéressés que l’Administration des Eaux et Forêts organisera au courant de l’année 1999 les examens ci-
après:

Juin: examen de fin de stage dans la carrière du cantonnier
Juillet: examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire technique
Septembre: examen de fin de stage dans la carrière du préposé forestier
Novembre: examen de promotion dans la carrière du préposé forestier
Décembre: examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire technique.
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Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera deux examens de fin de stage dans la carrière supérieure de l’attaché de gou-
vernement, lesquels se tiendront respectivement les 11 et 18 janvier 1999.

Administration gouvernementale. – Démission. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 19 septembre
1998, démission honorable de ses fonctions d’Inspecteur a été accordée, sur sa demande et à partir du 1er octobre
1998, à Madame Romy Lux-Hutmacher.

Par arrêté grand-ducal du 5 octobre 1998, Monsieur Jacques Kuentziger, Conseiller de direction, a été nommé
Conseiller de direction première classe. Par arrêté grand-ducal du 5 octobre 1998, Monsieur Romain Kieffer, Attaché
de Gouvernement premier en rang hors cadre, a été nommé Conseiller de direction adjoint hors cadre. Par arrêtés
grand-ducaux du 25 septembre 1998, Madame Josée Kirps et Monsieur Claude Origer, Attachés d’Administration, ont
été nommés Attachés de Gouvernement.

Par arrêté grand-ducal du 8 septembre 1998, Monsieur Marco Mergen, chef de bureau, a été nommé Inspecteur hors
cadre. Par arrêté grand-ducal du 8 septembre 1998, Monsieur Antoine Bernardy, chef de bureau hors cadre, a été
nommé Inspecteur hors cadre. Par arrêtés grand-ducaux du 8 septembre 1998, Messieurs Serge Alzin, Joseph Graas,
Jean-Jacques Kohnen et Christian Reitin, chefs de bureau adjoints, ont été nommés chefs de bureau. Par arrêté grand-
ducal du 8 septembre 1998, Monsieur Marco Feltes, chef de bureau adjoint hors cadre, a été nommé chef de bureau
hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 8 septembre 1998, Monsieur Henri Kroeger, rédacteur principal, a été nommé
chef de bureau adjoint.

Banque centrale du Luxembourg. – Examen de fin de stage de la carrière du réviseur. – La Banque
centrale du Luxembourg organisera les 27, 28 et 29 octobre 1998 un examen de fin de stage sanctionnant la
formation spéciale des stagiaires de la carrière du réviseur.

Entreprises d’assurances. – «AZUR-VIE (Luxembourg) S.A.». – Extension d’agrément. – Par arrêté
ministériel du 7 octobre 1998, l’entreprise d’assurances «AZUR-VIE (Luxembourg) S.A.» avec siège social à L-1510
Luxembourg, 60, avenue de la Faïencerie, a été autorisée à étendre ses activités à la couverture des risques dans les
branches suivantes:

1) Opérations de capitalisation
2) Gestion de fonds collectifs de retraite

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Examens de fin de stage. – L’Entreprise des Postes et
Télécommunications organisera le 5 mai 1999 un examen de fin de stage de la formation spéciale pour la carrière du
rédacteur ainsi que le 7 mai 1999 un examen de fin de stage de la formation spéciale pour la carrière de l’expédition-
naire administratif.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Démission. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du
25 septembre 1998, Monsieur Yves Mersch, Directeur général de la Banque Centrale du Luxembourg, a été - sur sa
demande - démis de ses fonctions d’administrateur de l’entreprise des postes et télécommunications et Monsieur Jean
Guill, Directeur du Trésor, a été nommé membre du conseil d’administration de l’entreprise des postes et télécom-
munications au titre de représentant de l’Etat et en remplacement de Monsieur Yves Mersch dont il terminera le man-
dat.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

115e MODIFICATION (9 SEPTEMBRE 1998)
A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A

LA VENTE.
RR ADVANTAN LOT. 0,1 PC TO 1*1 LOT.20 ML

RR ADVANTAN LOT. 0,1 PC TO 1*1 LOT.50 ML

RB ETAXOLOL-ALCON COLL. 0,5 PC CO 1*1 COLL.5 ML

RB ETAXOLOL-ALCON COLL. 0,5 PC CO 1*1 COLL.10 ML

RB ETAXOLOL-ALCON COLL. 0,5 PC CO 1*1 COLL.15 ML

RR BETTAMOUSSE MOUSSE 0,1 PC TO 1*1 MOUSSE100 G

RR BIAXIN IV PDRE P.PREP.P.PERF. 500 MG IV 1*1 FIOLE

RR BIAXIN-125-JUNIOR GRAN.P.SIR. 125 MG /5 ML PO 1*1 GRAN.P.SIR.60 ML

RR BIAXIN-125-JUNIOR GRAN.P.SIR. 125 MG /5 ML PO 1*1 GRAN.P.SIR.120 ML 
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RR BIAXIN-250 CPR. 250 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR BIAXIN-250 CPR. 250 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR BIAXIN-500 FORTE CPR. 500 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR CELVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR CELVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR CELVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR CELVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*100 CPR.(FL.)

R CO-DIOVANE CPR.PELLIC. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CO-DIOVANE CPR.PELLIC. PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R CO-DIOVANE CPR.PELLIC. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CO-DIOVANE CPR.PELLIC. PO 1*280 CPR.SS BLIST.

R COSOPT COLL. CO 1*1 COLL.5 ML

RR ECHOGEN EM.INJ. 2 PC IV 1*1 KIT+1*1 FL.VERRE5 M

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.5 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.10 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 1000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.20 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 2500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.50 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 5000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.100 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 7500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.150 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 10000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.200 ML

R ESTALIS SEQUI 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS SEQUI 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

R ESTALIS 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

R R EVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR EVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR EVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR EVISTA CPR.PELLIC. 60 MG PO 1*100 CPR.(FL.)

RR FAMVIR CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*21 CPR.SS BLIST.

RR FARMORUBICINE CYTOVIAL SOL.INJ. 10 MG IVVE 1*1 FL.CYTOSAFE5 ML

RR FARMORUBICINE CYTOVIAL SOL.INJ. 20 MG IVVE 1*1 FL.CYTOSAFE10 ML

RR FARMORUBICINE CYTOVIAL SOL.INJ. 50 MG IVVE 1*1 FL.CYTOSAFE25 ML

RR FLIXONASE AQUA SPRAY 50 MCG /1 D. IN 1*60 D.

RR FUCIDIN HYDROCORTISONE CR. TO 1*1 CR.15 G

RR FUCIDIN HYDROCORTISONE CR. TO 1*1 CR.30 G

RR HEMATOCIS PDRE P.PREP.INJ. IV 1*1 FL.PDRE+1*1 FL.SOLV. 

R INFANRIX+HIB SOL.INJ. IM 1*1 FL.1 D. +1*1 SER.1 

R INFANRIX-IPV+HIB SET IM 1*1 FL.1 D. +1*1 SER.1 

R R ISCOVER CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR ISCOVER CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR ISCOVER CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG 

FRESENIUS SOL.RINCAGE 0,9 G /100 ML IV 1*10 FL.DRAINJET60 ML 

P JUNIFEN SANS SUCRE SIR. 100 MG /5 ML PO 1*1 SIR.100 ML

P JUNIFEN SANS SUCRE SIR. 100 MG /5 ML PO 1*1 SIR.200 ML

P LIPOLEST GRAN.P.SUSP. PO 1*30 SACH.

RR LIPOVENOES 30PC FRESENIUS EM.P.PERF. 30 PC IV 1*1 FL.VERRE250 ML

RR LIPOVENOES 30PC FRESENIUS EM.P.PERF. 30 PC IV 1*10 FL.VERRE250 ML

P MAALOX FORTE CPR. BU 1*40 CPR.A MACHER

P MAALOX FORTE CPR. BU 1*100 CPR.A MACHER

RR MAXALT CPR. 5 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 5 MG PO 1*3 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 5 MG PO 1*6 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 5 MG PO 1*12 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 10 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.
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RR MAXALT CPR. 10 MG PO 1*3 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 10 MG PO 1*6 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT CPR. 10 MG PO 1*12 CPR.SS BLIST.

RR MAXALT LYO CPR. 5 MG PO 1*2 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 5 MG PO 1*3 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 5 MG PO 1*6 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 5 MG PO 1*12 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 10 MG PO 1*2 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 10 MG PO 1*3 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 10 MG PO 1*6 CPR.LYOPH.BL.

RR MAXALT LYO CPR. 10 MG PO 1*12 CPR.LYOPH.BL.

RR NASONEX SPRAY 50 MCG /1 D. IN 1*1 SPRAY18 G

R NATISPRAY SPRAY 0,3 MG /1 D. BU 1*1 SPRAY18 ML

P NUROFEN CPR.EFF. 200 MG PO 1*12 CPR.

P NUROFEN CPR.EFF. 200 MG PO 1*20 CPR.

RR ORASCREEN SET BU 1*1 KIT30 ML

RR PLAVIX CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR PLAVIX CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR PLAVIX CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

R PROGOR-120 GEL. LIB.CONTR. 120 MG PO 1*28 GELULES

R PROGOR-180 GEL. LIB.CONTR. 180 MG PO 1*28 GELULES

R PROGOR-180 GEL. LIB.CONTR. 180 MG PO 1*100 GELULES U.D.

R PROGOR-240 GEL. LIB.CONTR. 240 MG PO 1*28 GELULES

R PROGOR-240 GEL. LIB.CONTR. 240 MG PO 1*100 GELULES U.D.

R PROGOR-360 GEL. LIB.CONTR. 360 MG PO 1*28 GELULES

R PROGOR-360 GEL. LIB.CONTR. 360 MG PO 1*100 GELULES U.D.

RR PURISOLE-SM VERDUENNT SOL.RINCAGE IV 1*10 DRAINJET60 ML

R SELOKEN CPR. 10 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R SELOKEN CPR. 10 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR SUPREFACT DEPOT 3 MOIS IMPLANT 9,45 MG SC 1*1 SER.1 D.

P TALIDAT CPR. BU 1*20 CPR.A MACHER

P TALIDAT CPR. BU 1*50 CPR.A MACHER

P TALIDAT CPR. BU 1*100 CPR.A MACHER

R TETRAVAC SUSP.INJ. IM 1*1 SER.0,5 ML

RR THERADOL GELULES 50 MG PO 1*20 GELULES BLIST

RR THERADOL GELULES 50 MG PO 1*60 GELULES BLIST

RR THERADOL GTTES 100 MG /1 ML PO 1*1 FL.10 ML

RR THERADOL SOL.INJ. 100 MG /2 ML IV 1*5 AMP.2 ML

RR THERADOL SOL.INJ. 100 MG /2 ML IV 1*10 AMP.2 ML

RR THERADOL SUPP. 100 MG PR 1*15 SUPP.

P TYROTHRICINE-LIDOCAINE-RPR-MEMTHE PAST. BU 1*24 PAST.

P TYROTHRICINE-LIDOCAINE-RPR-MEMTHE PAST. BU 1*48 PAST.

R UNITENS-2,5 CPR.ENR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R UNITENS-5 CPR.ENR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*21 CPS(FL.)

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*21 GELULES BLIST

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*42 CPS(FL.)

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*42 GELULES BLIST

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*84 CPS(FL.)

RR XENICAL GELULES 120 MG PO 1*84 GELULES BLIST

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
R BUTAZOLIDINE SUPP. 250 MG PR 1*5 SUPP.

R CATAFLAM DRG. 25 MG PO 1*30 DRG.
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RR FANSIDAR CPR. PO 1*3 CPR.

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG 

FRESENIUS SOL.RINCAGE 0,9 G /100 ML IV 1*1 FL.DRAINJET60 ML

RR LUDIOMIL CPR. 10 MG PO 1*50 CPR.

RR NEO-SYNALAR ONG. TO 1*1 ONG.5 G

P PASTILLES BRUMAIRE DRG. BU 1*120 DRG.

RR PREFERID CR. 0,025 PC TO 1*1 CR.30 G

RR PREFERID ONG. 0,025 PC TO 1*1 ONG.30 G

P PULMOCAP CPS PO 1*40 CPS

RR PURISOLE-SM VERDUENNT SOL.RINCAGE IV 1*1 DRAINJET60 ML

R TUBERCULINE PPD SEC-BERNA SOL.INJ. 1 UI IMSC 1*1 SOL.INJ.0,1 ML

R TUBERCULINE PPD SEC-BERNA SOL.INJ. 10 UI IMSC 1*1 SOL.INJ.0,1 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
RR DIMENFORMON PROLONGATUM SOL.INJ. IM 1*1 AMP.1 ML

A U   L I E U   D E

R DIMENFORMON PROLONGATUM SOL.INJ. IM 1*1 AMP.1 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.5 ML

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.5 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.10 ML 

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.10 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 1000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.20 ML 

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 1000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.20 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 2500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.50 ML 

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 2500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.50 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 5000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.100 ML

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 5000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.100 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 7500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.150 ML

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 7500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.150 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 10000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.200 ML

A U   L I E U   D E

RR ENDOBULIN PDRE P.PREP.INJ. 10000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.200 ML

RR MENO-IMPLANT CPR. 20 MG RF 1*1 CPR.IMPLANT

A U   L I E U   D E

R MENO-IMPLANT CPR. 20 MG RF 1*1 CPR.IMPLANT

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
R BRONCHO-VAXOM KINDER GRAN. PO 1*30 SACH.3,5 MG

RR CORWIN CPR. 200 MG PO 1*56 CPR.

RR DECA DURABOLIN SOL.INJ. 50 MG /1 ML IM 1*1 ORGAJECT

R MINISTAT CPR. PO 3*22 CPR.

RR MIVACRON SOL.INJ. 50 MG /25 ML IV 1*2 FL.25 ML

R SOLUDRILL TOUXSECHES SIR.ENF. 5 MG /5 ML PO 1*1 FL.100 ML

R SOLUDRILL TOUXSECHES SIR.ENF. 5 MG /5 ML PO 1*1 FL.150 ML

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
P INALPIN SIR. PO 1*1 SIR.180 ML

RR PRAVASINE CPR. 20 MG PO 1*84 CPR.

RR ZAVEDOS CPS 5 MG PO 1*1 CPS

RR ZAVEDOS CPS 5 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.



 

982
RR ZAVEDOS CPS 10 MG PO 1*1 CPS

RR ZAVEDOS CPS 10 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.

RR ZAVEDOS CPS 25 MG PO 1*1 CPS

RR ZAVEDOS CPS 25 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.

F) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE, MAIS SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE.
R NUROFEN-400 DRG. 400 MG PO 1*12 DRG.SS BLIST.

R NUROFEN-400 DRG. 400 MG PO 1*24 DRG.SS BLIST.

R NUROFEN-400 GRAN. 400 MG PO 1*12 SACH.

R NUROFEN-400 GRAN. 400 MG PO 1*24 SACH.

Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat. – Examens.
– Au cours du mois de mai 1999, le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat organi-

sera un examen de promotion dans la carrière inférieure de l’artisan – branche magasinier.
– Au cours du mois de juin 1999, le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat organi-

sera un examen d’admission définitive dans la carrière moyenne du rédacteur.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations
– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame CHAPRON Sylviane Claudine Denise, épouse

DA SILVA TEIXEIRA Diamantino Alberto, née le 17.01.1962 à Luxeuil-les-Bains (France), demeurant à Dippach.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par

l'officier de l'état civil de la commune de Dippach.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame DE BRITO MOREIRA Maria, épouse TAVARES
SEMEDO Manuel, née le 20.03.1965 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur FORGIARINI Rudy, né le 31.03.1970 à Pétange,
demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur GERALDO William, né le 07.02.1966 à Ganta
(Liberia), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame HÖHN Claudia, née le 13.08.1963 à Limburg/Lahn
(Allemagne), demeurant à Rollingen/Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame KAUF Patricia, née le 03.02.1957 à Bar-sur-Aube
(France), demeurant à Hagen.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.08.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur KHALILI ARAGHI Seyed Farhad, né le 08.07.1965
à Téhéran (Iran), demeurant à Gonderange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur KORSEC Bernard, né le 02.06.1961 à Longeville-
lès-Metz (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame LEISEN Peggy Marie Josée, née le 20.06.1972 à
Brest (France), demeurant à Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame LINARI Hélène, née le 21.07.1935 à Dudelange,
demeurant à Bivange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Roeser.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur LUU Ly Lam, né le 10.03.1974 à Saigon (Vietnam),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame MADINI Salma, née le 03.03.1970 à Tlemcen
(Algérie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame MENGUE ATANGA Pauline, née le 02.01.1975 à
Abang Mindi (Cameroun), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame MINISTRO FERREIRA Maria Marlene, épouse
TRAVESSA MENDES David Manuel, née le 11.04.1968 à Echternach, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur MONASTRA Romeo Salvatore, né le 16.05.1968 à
Pétange, demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur MORO Frédéric Charles, né le 18.05.1970 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame PARRACHO Helena Maria, épouse COELHO
DIAS DOS SANTOS Orlando, née le 26.02.1959 à Praia do Ribatejo (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame PELLEGRINO Paola, née le 18.01.1968 à Rodange,
demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame ROLLASON Susan Joan, épouse CHAMBERLAIN
Patrick Hugh, née le 05.10.1959 à Kumasi (Ghana), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur ROTH Jean-Claude, né le 05.09.1965 à
Grevenmacher, demeurant à Machtum.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wormeldange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur SANTANTONI Daniele Nazzareno, né le
10.09.1968 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SANTANTONI Daniel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame SCHOLZ Petra, née le 03.01.1964 à Luxembourg,
demeurant à Mondorf-les-Bains.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame SILVA Filomena, épouse MONTEIRO CORONEL
Antonio Pedro, née le 15.07.1960 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur SORCINELLI Fabio, né le 07.05.1968 à Luxembourg,
demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur STRUPP Cyril Philippe, né le 18.06.1976 à Thionville
(France), demeurant à Ellange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur TROCH Steffen, né le 26.04.1975 à Zürich (Suisse),
demeurant à Koerich.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Koerich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur WANG Zheng Hua, né le 30.08.1964 à Shanghai
(Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame WEICHERT Rita Anita, née le 15.06.1966 à
Saarlouis (Allemagne), demeurant à Trintange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Waldbredimus.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame WEYAND Dorothee Clementine, épouse 
DE MARCO Devarajen, née le 12.06.1958 à Saarbrücken (Allemagne), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur FEIJO SEVIVAS José Joaquim, né le 17.10.1964 à
Bustelo/Chaves (Portugal), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame FELICIANO ESPADA LOURENÇO SEVIVAS
Rosalia, épouse FEIJO SEVIVAS José Joaquim, née le 06.04.1966 à Grandola (Portugal), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur HEIJNSBROEK Raymond Mathieu Maria, né le
29.08.1957 à Luxembourg, demeurant à Crauthem.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Roeser.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame KREIN Gabriele Margarete Katharina, épouse 
HEIJNSBROEK Raymond Mathieu Maria, née le 15.06.1957 à Diekirch, demeurant à Crauthem.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Roeser.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur LOPES DE PAIVA Jorge Manuel, né le 17.08.1963 à
Mortagua (Portugal), demeurant à Beyren.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Flaxweiler.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PAIVA Georges.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame MARTINS DA COSTA Ondina, épouse LOPES
DE PAIVA Jorge Manuel, née le 09.12.1965 à Vrea de Jales/Vila Pouca de Aguiar (Portugal), demeurant à Beyren.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Flaxweiler.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur TSEUNG Chi Cheung, né le 19.04.1962 à Hong
Kong (Chine), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame LI Yi Qian, épouse TSEUNG Chi Cheung, née le
03.05.1965 à Dingxi/Gansu (Chine), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée au sieur ZLOIC Vice Mirko, né le 23.08.1933 à Otric Seoci
(Yougoslavie), demeurant à Schrassig.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 03.08.1998, la naturalisation est accordée à la dame FARKAS Marika, épouse ZLOIC Vice Mirko, née
le 12.09.1944 à Dakovacka Satnica (Yougoslavie), demeurant à Schrassig.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.09.1998 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options
–  Par déclaration d'option faite le 13.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ABRANTES
OLIVEIRA Natalia Patricia, née le 22.07.1978 à Sao Lourenço/Portalegre (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 21.08.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

OLIVEIRA Natalia Patricia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 22.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
ANNICCHIARICO Fabrizio Guy, né le 01.11.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 15.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BALLON
Thomas Helmut, né le 13.07.1972 à Attendorn (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 22.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BECKER Erika
Helene Maria, épouse SAUBER José Michel Marie Laurent, née le 21.06.1953 à Lohne/Oldenburg (Allemagne), demeu-
rant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 27.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRIHAYE Claude
François Michel, né le 12.05.1950 à Ixelles (Belgique), demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 13.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA PIEDADE
DOS SANTOS VENTURA Sandra, née le 18.01.1976 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 18.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
TAVARES Albert Sergio, né le 08.04.1974 à Differdange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 29.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE OLIVEIRA
SIMOES Susana Margarida, née le 21.05.1975 à Sao Juliao da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à
Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 15.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FAJARDA
OLIVEIRA Olga Margarida, née le 24.05.1978 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 13.01.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIGUEIREDO
MATIAS José Antonio, né le 09.03.1973 à Sao Juliao da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Eischen,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 21.08.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MATIAS José Antonio.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 30.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FISCHBACH
Antonette, épouse WEBER Pierre Oswald, née le 07.09.1924 à Kruchten (Allemagne), demeurant à Bettembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 22.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRAGA SANTOS
Joël, né le 29.09.1979 à Luxembourg, demeurant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 19.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIROLAMO
Pasquale, né le 18.05.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 19.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMEZ
NINOLES José Manuel, né le 09.11.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 19.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lintgen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUEDES 
COIMBRA Filipe, né le 09.02.1976 à Luxembourg, demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 09.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOPPE Heinz
Dieter, né le 18.09.1952 à Gelsenkirchen (Allemagne), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 25.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAERA Angela, née
le 10.03.1978 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LIPIC Erni, né le
22.08.1972 à Doboj (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 17.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARCIANO
GAGLIANELLO Tiziana, épouse PERRICHON Cyril, née le 01.12.1967 à Pesaro (Italie), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 16.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARCIC Edi,
né le 27.12.1974 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 16.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARCIC
Jovanka, née le 23.09.1977 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 12.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES
LIMA Nadine, née le 06.07.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 20.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARQUES
MARCELINO Sergio, né le 08.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 21.08.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MARCELINO Serge.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 11.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIUDO
ESTEVES Rosa Bella, née le 26.09.1974 à Dudelange, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 17.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NEVES
MORAIS Carla Marisa, née le 10.06.1979 à Coimbra (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.06.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NEVES

Maryse.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 11.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
DE ALMEIDA Sonia, née le 03.03.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 27.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PACE Carlo,
né le 07.04.1978 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 15.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PACIOTTI
Sonia, épouse CERVELLERA Giovanni Salvatore, née le 30.03.1971 à Luxembourg, demeurant à Uebersyren, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 02.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PORRINI Attilio
Tino, né le 30.03.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 07.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
PELICHO Luis Miguel, né le 13.04.1976 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 20.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUEZ
ANTUNES Isabel, née le 29.03.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 29.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTINI
Sandro, né le 27.06.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS SOUSA
Alberto Miguel, né le 13.01.1977 à Fradelos/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 25.09.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de 

SANTOS Alberto Miguel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 21.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SENISI Tania, née
le 22.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 06.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wilwerwiltz, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SEVRIN
Sandra Jeanne, née le 25.05.1974 à Ettelbruck, demeurant à Christnach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 05.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA LOPES
Suzanne, épouse FORTES Valdemar do Rosario, née le 27.10.1972 à Ettelbruck, demeurant à Erpeldange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES

Susanna.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 27.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPIGARELLI
Agostino, né le 05.07.1962 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Foetz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 11.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
STREGAPEDE Antonella, épouse ZUPANOSKI Robert, née le 10.09.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-
Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 24.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TAVARES
DA CUNHA Sonia Catarina, née le 27.09.1977 à Sé Nova/Coimbra (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 17.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Flaxweiler, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame URSO Giuseppina,
épouse FABER Léon Paul, née le 27.05.1965 à Verzino (Italie), demeurant à Gostingen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 10.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WALLING Nicole
Françoise Georgette Ghislaine, épouse TREMUTH Roger Alphonse, née le 25.11.1947 à Perwez (Belgique), demeurant
à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

–  Par déclaration de recouvrement faite le 06.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BREYER Maria,
veuve VIGATO Pietro, née le 12.06.1926 à Pétange, demeurant à Rodange, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration de recouvrement faite le 24.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lintgen, en
conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HELLERS
Josette Raymonde, née le 27.05.1940 à Uebersyren, demeurant à Lintgen, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
–  Par déclaration de recouvrement faite le 02.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de

Luxembourg, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
LEYDER Juliette Marie-José, née le 04.05.1947 à Luxembourg, demeurant à Bondoufle (France), a recouvré la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration de recouvrement faite le 11.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MANNES
Anne, née le 19.12.1941 à Wasserbillig, demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS.

Compte de profits et pertes et bilan au 31 décembre 1997

RECTIFICATIF

Au Mémorial B n° 41 du 18 août 1998, dans la rubrique débit du compte de profits et pertes au 31 décembre 1997,
il y a lieu de lire:

Frais de fonctionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520.810.006,-
Dans la rubrique actif du bilan au 31 décembre 1997, on doit lire:

Encaisse-or  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 538.121.440,-
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